
Trente-cinquième Assemblée citoyenne d’ICI St-
Robert

Tenue le mardi 8 mai 2018, à 19 h, 

au Pavillon Alphonse Francoeur, 358, avenue Sirois à Rimouski.

Présences  (18): Philippe  Etchecopar,  James  Caveen,  Martine  Canuel,
Raphaël Arsenault,  Louise Roussel,  Danielle Chénard, Anne-Marie Blanchet,
Daniel  Lavoie,  Richard  Gauthier,  Mélanie  Castonguay,  Nicolas  Gagnon,
Chantal Mathieu, Marie-France Desrosiers, Lyne Desjardins, Daniel Hammond,
Christine Pelletier, Emie Lachapelle, Marilyn Dupont

Invité (1) : Kevin Gaudreau, permaculteur

Ordre du jour proposé :

1. Accueil et présentation de l’assemblée ;

2. Choix de l’animateur de l’assemblée, du secrétaire et du gardien du
temps ;

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

4. Thème  de  la  soirée :  Moins  de  gazon :  plus  de  potagers,  par
Kevin Gaudreau ;

5. Adoption du procès-verbal du 10 avril 2018 ; 

6. Suivis du procès-verbal ;

6.1  Retour  de la  Ville  et  de la  SQ sur  les  problèmes de circulation
(Jocelyn Pelletier, conseiller) ;

6.2 Comité Zone 30 ;

6.3 Guichet automatique ;

7. Sujets divers :

7.1 Incroyables comestibles ;

7.2 Fête du quartier ;

8. Date et thème de la prochaine assemblée ;
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9. Levée de l’assemblée.

1. Accueil et présentation de l’assemblée 

La réunion débute à 19 h. James présente l’assemblée citoyenne. Chacun des
participants se présente après le point 4, thème de la soirée.

2. Choix de l’animateur de l’assemblée, du secrétaire et du gardien
du temps 

Raphaël, anime la rencontre,  Martine prend des notes et Daniel Hammond
garde le temps.

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

Lyne propose l’adoption de l’ordre du jour, celui-ci est adopté.

4. Thème de la soirée : Moins de gazon : plus de potager, par Kevin
Gaudreau

Kevin se présente comme un jardinier et un passionné de la permaculture.

 Il suggère fortement de faire de l’observation  de son terrain avant
d’entreprendre un potager (soleil, ombre, accumulation d’eau, arbres,
etc.).

 Le  règlement  municipal,  ce  qu’il  faut  savoir :  à  Rimouski  il  est
possible d’avoir des aménagements paysagers, arbre, arbuste, haie,
fontaine et jardin d’eau dans la cour avant. Donc, il est possible d’y
ajouter  des  plantes  potagères  à  travers  l’aménagement.  Certaines
plantes potagères sont très belles donc très faciles à intégrer. Il faut
également toujours garder en tête l’acceptabilité des voisins et faire
un bel aménagement (bon voisinage).

 Penser  petit  d’abord  et  simple.  Ensuite,  si  tout  fonctionne  bien,
agrandir.

Plusieurs  trucs  pour  des  aménagements  de  petites  surfaces  avec un  bon
rendement  sont  donnés  (baril  de  fraises,  étage  de  pommes  de  terre,
compagnonnage, plantes potagères vivaces, paillage, etc.). Kevin termine en
parlant  de  l’intégration  de  poules,  lapins  et  abeilles  (ici  il  vaut  mieux
connaître les règlements municipaux à ce sujet. Ce qu’il faut retenir : jardiner
dans le plaisir !

5. Adoption du procès-verbal du 10 avril  

Un appel de pages est fait.  Ajouter au point 6-c : Guichet automatique au
Marché Malenfant.  James, appuyé de Daniel Hammond, propose l’adoption
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du procès-verbal, celui-ci est adopté.

6. Suivis du procès-verbal

6.1  Retour  de  la  Ville  et  de  la  SQ  sur  les  problèmes  de
circulation (Jocelyn Pelletier, conseiller) ;

Jocelyn Pelletier étant absent, il a laissé un message pour l’assemblée
que  James  nous  transmet.  «Jocelyn  a  communiqué  avec  le
représentant local de la SQ et celui-ci à ce jour n’a pas retourné son
appel.» À suivre…

6.2 Comité Zone 30

Un première rencontre du comité a eu lieu la semaine dernière. Les
participants de ce comité semblent avoir besoin d’un mandat plus clair
de l’assemblée.  Zone 30 partout dans St-Robert ?  Zone 30 dans un
petit quadrilatère ? Il y a selon James une divergence de point de vue.  

Il y a plusieurs suggestions de l’assemblée :

 Mettre sur Facebook la différence entre limite de vitesse à 30
km/h dans une zone scolaire et une Zone 30

 Dos d’âne allongé

 Rapports à la police

 Autorégulation- aménagements - occupation de l’espace

 Plusieurs petites actions pourraient être faites : viser le 30

 Journée cible avec des faits

 Éducation 

 Ville l’hiver versus les aménagements et le déneigement

 Élargir le mandat du comité zone 30

Le  comité,  suite  à  la  rencontre  s’est  distribué  des  tâches.  Nombre
d’élèves dans les écoles, achalandage au Complexe Guillaume-Leblanc
et terrain de jeux, impacts environnementaux (trafic) et les  Zones 30
dans le monde.

Emie se joint au comité.

6.3 Guichet automatique

Les nouveaux participants  sont  informés des démarches entreprises
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par  l’Assemblée à  la  suite  de  la  fermeture  du guichet  automatique
Desjardins sur l’avenue Michaud. Une pétition demandant le retour du
guichet  mais  cette  fois  situé  dans  le  commerce  Marché  Claudin
Malenfant a été déposé à la Caisse Desjardins de Rimouski.  Pas de
nouveaux développements à ce sujet depuis la dernière assemblée.

7. Sujets divers

7.1 Incroyables comestibles

Raphaël présente les incroyables comestibles. Il  indique qu’il  y a un
beau partenariat avec la Ville et qu’ils sont à fabriquer de plus gros
bacs.  Il  invite  l’assemblée  à  participer  et  de  se  faire  un  bac  pour
ensuite apposer l’affiche «Incroyables comestibles».

7.2 Fête de quartier

Isabelle invite l’assemblée à la fête de quartier qui aura lieu le 21 juin
au Pavillon Alphonse-Francoeur. La Corporation de St-Robert est à la
recherche de bénévoles pour  cette  fête.  Laissez un message via le
Facebook de la Corporation, si cela vous intéresse.

8. Date et thème de la prochaine assemblée

La date de la prochaine assemblée est fixée pour le mardi 12 juin 2018 à 19
h. Le thème de la dernière assemblée avant l’été est : bilan de l’année.

9. Levée de l’assemblée

 21 h 12, Marilyn propose la levée de l’assemblée.
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